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Mémorial B – N° 112 du 8 octobre 2015

Arrêté ministériel du 17 septembre 2015 ayant pour objet d’approuver les plans d’études des formations 
aux professions de santé sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) 
offertes au Lycée Technique pour Professions de Santé.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;
Vu le règlement grand-ducal du 23 février 2010 relatif à l’organisation des études et à la promotion des étudiants 

des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur;

Arrête:

Art. 1er. Pour les formations:
Infirmier/ière responsable de soins généraux,
Infirmier/ière en pédiatrie,
Infirmier/ière en anesthésie et réanimation,
Infirmier/ière psychiatrique,
Sage-femme,
Assistant(e) technique médical de chirurgie,
Assistant(e) technique médical en radiologie, 
sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) offertes au Lycée Technique pour Professions 

de Santé, les plans d’études sont approuvés dans la forme ci-annexée.

Art. 2. Le présent arrêté, valable pour l’année scolaire 2015-2016, sera publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 17 septembre 2015.
		  Pour le Ministre de l’Enseignement supérieur
		  et de la Recherche,
		  le Secrétaire d’État à l’Enseignement supérieur
		  et à la Recherche,
		  Marc Hansen
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Annexe
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